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RAPPORT DE COMITÉ DE SUIVI INDIVIDUEL

Conformément à l’arrêté du 25 mai 2016 modifié par l’arrêté du 26 Août 2022 concernant la formation doctorale, la mise en place d’un comité de suivi individuel (CSI) pour chaque doctorant est réclamé dès la première année de thèse. Son avis est obligatoire pour le renouvellement de l’inscription. Ce rapport de suivi de thèse doit être rédigé par le président du CSI à l’issue de la Réunion du comité. Il est transmis au directeur de l'école doctorale, au directeur du laboratoire, au doctorant et au directeur de thèse. 

Etablissement d’inscription : Université des Antilles 
Année de première inscription :                    ; Nombre d’inscription(s) : 
Etablissement de cotutelle (éventuellement) : ........................................................................................................ Nom et prénom du doctorant :  ......................................................................................
Titre de la thèse :  ..........................................................................................................
...................................................................................................................................................
Nature du financement :  ...........................................................................................
Laboratoire de recherche :  ..................................................................................................
Directeur de thèse :  ...........................................................................................................
Co-direction (éventuellement) :  
Co-encadrant(éventuellement) : 

	 
Membres du CSI 
	Nom et Prénom 
	CNU 
	Etablissement 
	Email 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 


Composition du CSI  : Il est composé d’au moins trois membres, dont au moins un membre hors établissement (au sens de l’évaluation par l'HCERES) et un membre extérieur à la discipline. Il comprend également au moins un membre titulaire de l'HDR ou un personnel assimilé aux professeurs des universités (au sens du CNU). Ces qualités ne s’excluent pas mutuellement.  
Le doctorant devra être auditionné, au moins partiellement, en dehors de la présence de ses encadrants par les membres du CSI. La participation d’un ou de plusieurs membres du comité en visioconférence est autorisée 
Date  et lieu du CSI :  ....................................................................................................................
Comité de suivi individuel  (extraits des articles  11, 13 et 14 de l’arrêté du 25 mai 2016)
 Article 11 de l’arrêté du 26 Août 2022 modifiant l’arrêté du 25 mai 2016
· Les membres du CSI ne participent pas à la direction du travail du doctorant. 
· Le CSI veille au bon déroulement du cursus en s’appuyant sur la charte du doctorat et la convention de formation.  
· Il évalue, dans un entretien avec le doctorant, les conditions de sa formation et les avancées de sa recherche. 
· Il formule des recommandations et transmet un rapport de l’entretien au directeur de l’école doctorale, au doctorant et au directeur de thèse.  
· Il veille notamment à prévenir toute forme de conflit, de discrimination ou de harcèlement. 
· Il donne son avis sur des prolongations annuelles à titre dérogatoire. 
 
 
1. Quotité de temps (%) que le doctorant consacre à sa thèse :  .............. % 
Par principe : 100% pour un doctorant à plein temps, avec ou sans enseignement en parallèle. Si un doctorant exerce une activité professionnelle en parallèle de sa thèse, indiquer la quotité moyenne sur la durée écoulée depuis le début de la thèse. 
Le doctorant effectue-t-il une mission complémentaire d’enseignement ou des vacations ?       OUI ☐     NON  ☐ 
si oui, préciser le nombre d’heures ou de jours sur la période universitaire passée 
2. Le doctorant effectue-t-il une mission complémentaire d’enseignement ou des vacations ☐ oui      ☐ non                                                                                                                                    
Si oui, préciser le nombre d’heures sur la période universitaire passée : 90h EQTD
3. Par rapport aux objectifs initiaux définis au début de thèse, le contenu de la thèse est-il ? 
Globalement conforme  ☐    Conforme avec quelques ajustements   ☐    Réorienté ☐ 
Si « réorienté », préciser : .....................................................................................................
…………………………………………………………………………………………………………..
4. Sur le plan méthodologie et/ou expérimental, le doctorant éprouve-t-il ? 
Aucune difficulté particulière  ☐    des difficultés mineures   ☐    des difficultés majeures ☐ 
En cas de difficultés, préciser :  ..............................................................................................................
………………………………………………………………………………………………………………………
5. En termes de calendrier de réalisation, les résultats acquis lors de la réunion du comité sont-ils ? 
Très avancés  ☐                            normalement avancés  ☐                               Peu avancés ☐ 
	Si « peu avancés », préciser :  ..............................................................................................................	 
6. Le doctorant rencontre-t-il d’autres difficultés ? 
 .............................................................................................................................................................
 .............................................................................................................................................................  
7. Réalisation d’articles pour revues scientifiques ou de communications dans des congrès internationaux 
	Nombre d’articles soumis dans des revues scientifiques
	

	Nombre d’articles acceptés dans des revues scientifiques
	

	Nombre de présentations orales * dans des congrès
	

	Nombre de présentations affichées*  dans des congrès
	


*Présentation par le doctorant et non par un coauteur
Si aucun article ou communication, préciser les raisons : ………………………………………………………
8. La thèse pourra-t-elle  a priori être soutenue au terme de la 3ème inscription ?  
☐      OUI   certainement                         ☐   OUI probablement                       ☐   NON Quelles perspectives professionnelles le doctorant envisage-t-il pour l’après-thèse ?  
 .........................................................................................................................................................
9. Quelles perspectives professionnelles le doctorant envisage-t-il pour l’après-thèse ?  ………………………………………………………………………………………………………….. 
10. Quels avis/recommandations le comité formule-t-il au doctorant ?  ......................................
 ..............................................................................................................................................................
11. Avis sur la réinscription en thèse    ☐ favorable            ☐ réservé

12. Commentaires éventuels formulés par le doctorant et que celui-ci souhaite voir inscrits dans ce rapport : 
 ..............................................................................................................................................................
 ..............................................................................................................................................................
	Signature du directeur de thèse :  	 	Signature du co-directeur : 
 


Signature du ou des co-encadrant(s) :                                              Signature du doctorant : 
 
       

Signature des membres du Comité : 
image1.png
Université §

des Antilles ¢

7





